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Conseil d’arrondissement du mardi 20 MAI 2025 

Vœu relatif à la dénomination d’un lieu public au nom de Frede 

Considérant que Frede (1914-1976), née dans le 14e arrondissement de Paris et y a laissé une 
empreinte particulière à travers son passage au Monocle, célèbre cabaret lesbien situé 
boulevard Edgar-Quinet, qui fut l’un des rares lieux de sociabilité queer dans le Paris de 
l’entre-deux-guerres, 

Considérant qu’elle marqua de son empreinte la vie parisienne en tant que directrice de 
cabarets prestigieux comme Le Carroll’s, haut lieu de la vie nocturne parisienne et en ouvrant 
son cabaret féminin, La Silhouette, en 1938, 

Considérant que son activité allait bien au-delà du divertissement, première à autoriser des 
femmes à danser ensemble dans un cabaret classique, faisant de la scène un espace de 
visibilité, de subversion et de célébration des existences queer à une époque où celles-ci 
étaient condamnées à l’invisibilité, 

Considérant qu’en un temps où les normes sociales restaient rigides et excluantes, Frede 
incarna une forme de transgression assumée, défiant les stéréotypes de genre, 

Considérant que Frede joua un rôle fondamental dans la constitution d’une mémoire queer 
parisienne, et ce bien avant l’émergence des mouvements de libération LGBTQ+, 

Considérant que Frede incarne une mémoire oubliée, mais essentielle, d’une époque où les 
existences dissidentes trouvaient refuge dans les marges et les nuits, et où la résistance ne se 
jouait pas que dans les maquis, mais aussi dans les gestes de liberté quotidienne, 

Considérant qu’elle demeure une figure inspirante pour toutes celles et ceux qui luttent 
aujourd’hui encore contre les discriminations fondées sur le genre, l’orientation sexuelle ou 
la non-conformité aux normes établies, 

Considérant enfin que rendre hommage à Frede, c’est reconnaître le rôle crucial de ces vies 
invisibilisées dans l’histoire collective, et honorer la puissance des identités qui résistent. 

 

Sur proposition de Thierry le Dez et les élu.e.s de la majorité municipale, le Conseil du 14e 

arrondissement émet le vœu qu'un lieu public du 14eme arrondissement soit dénommé 

Frede.  

 


